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Séance du Lundi 05 Décembre 2005

           Présidence de Monsieur : 

  
                r souhaité la  











































































































RAIS  H. Abdelhafid

Membres  Présents  Mrs: 







MEDJADJI  H.Habib



 

BENAZZA 
Bénaouda                                            

MOKHEFI 
Noreddine

OSMANE Ali

SAFFA  Karim 
SEGHIER  Ahmed   

SAFFA  Ali                 
HAIMOUDI  Djamel
Membre Absent excusé Mr  : 

BENGUEDDACHE Abed
Membre  Absent   Mr :   BENAICHA Yahia                                              

  
    La séance a été ouverte à 14h00 par Monsieur RAIS Hadj Abdelhafid, Président  
de la ligue qui souhaita la bienvenue aux membres presents, et après adoption du proces verbal de la précédente reunion,  il  donne lecture de l’ordre du jour.


· Courrier arrivé
· Travaux exposés

· Travaux de commissions

· Comptes rendus de missions

· Audiences 

· Bulletins officiels

· Analyse des  précédentes journées

· Divers


EXAMEN DU COURRIER



 


  

Courrier F.A.F :
· Adressant des remerciements au Président de la Ligue pour sa participation à l’A.G.O de la FAF du 20/11/2005 et l’adoption des bilans Moral et Financier.

· Demandant le nom du Représentant de la ligue à l’Assemblée Générale Elective de la FAF , prévue le 22/12/2005 à Alger. Pris note


Courrier L.O.F.A :
· Nous  transmettant désignations des arbitres R1, 2 , 3 et Jeunes . Pris note (CAW)

· Informant déprogrammation rencontres Séniors et Jeunes du club KRBHillil, pour faute de paiement des amendes. Pris note

· Informant déprogrammation rencontres Jeunes du club RCRelizane, pour faute de paiement des amendes. Pris note

· A/S envoi des feuilles de matchs par les arbitres. Pris note (CAW)

CLUBS :
· IRBM : Relative au service d’ordre du 08/12/2005. Pris note (DOS)

· NCRN : (Copie) Demandant une aide financière. Pris note

· NCRN : Rapport sur le déroulement rencontre NCRN-IRBSL du 01/12/2005. Pris note (DOS)

· WRBSS:Rapport sur le déroulement rencontre WRBSS-IRBR du 01/12/2005. Pris note (DOS)

· IRBL : Rapport non déroulement rencontre IRBR-IRBL du 24/11/2005. Pris note (DOS)

· CRBR : A/S rencontres jeunes non jouées du 18/11/2005. Pris note (CJ)

DIVERS :
· DJS-Relizane : Invitation à une réunion de travail prévue le 05/12/2005. Pris note

· APC-Relizane : Adressant Emploi du temps des entraînements  et  rencontres officielles. Pris note (DOS)

TRAVAUX DE COMMISSIONS

· DOS : Compte rendu des rencontres de la 11ème journée et du match retard du 28/11/2005.

· CRQ : Affaire à traiter

· C.D : Aucune instance.

· CAW : Examen pratique des arbitres de Wilaya (Arbitre de ligue).

· C.Jeunes :- Compte rendu du championnat des Jeunes 

 COMPTE RENDU
Le bureau a eu a entendre le compte rendu de Monsieur MEDJADJI Hadj Habib sur le regroupement des représentants de clubs ayant des écoles de foot-ball les informants sur le système et organisation de compétition des écoles de foot-ball
 AUDIENCES
· Ont été reçu en audience le 4/12/2005  les dirigeants du CRBH’madna , concernant des réserves. Toutes les explications nécessaires ont été données.

· Ont été reçu en audience le 5/12/2005  les dirigeants du CRBRamka, concernant une décision de la CRQ.

· A été reçu en audience le 5/12/2005  le Président de l’IRBMediouna , concernant les créances du club. 

 BULLETINS  OFFICIELS

         Le Bureau de Ligue prend connaissance du contenu des Bulletins Officiels 

et remercie leurs expéditeurs.

-    Ligue nationale de foot-ball

N° 05


-    Ligue Régionale d’Oran


N° 12 et 13

-    Ligue de Wilaya de S.B.Abbès
N°02 

-    Ligue de Wilaya de Ain Temouchent
   N°01 

ANALYSE DE  LA PRECEDENTE JOURNEE
Le Secrétaire Général donne lecture des rapports des arbitres des journées précédentes du 24/11/2005 et 01/12/2005.

DIVERS

RAPPEL

                                Article 101 :


  Les équipes sont tenues de se présenter aux vestiaires   une heure trente minutes (1h30mn) 

  au plus tard avant le début de la rencontre sous peine de sanctions telles que prévues par l'article 248 du code disciplinaire.


BLIGATION DES DIRIGEANTS

Conformément à l’article 55 des R.G

RAPPEL

Pour pouvoir accéder à la main courante (Banc remplacement) les officiels de clubs doivent êtres titulaires d’une licences « dirigeant »  la présentation de la carte nationale (CNI) ne sera plus acceptée.

                           /–––––––––––––––––––––––––––––––––––/

Article 57 :

a) – Assurances du club
Le   club   est   tenu  de  souscrire  un   contrat   d'assurances   couvrant  sa 
Responsabilité  civile vis-à-vis des  tiers  et une assurance accident pour les 
dirigeants,  staff  technique et  joueurs  dans  ou  à  l'occasion  de  l'exercice 
de leurs fonctions au sein du club.

Pour  les  clubs  des  divisions  supérieures,  le capital, en  cas  de décès ou 
l'indemnité  en  cas  d'incapacité  permanente,  ne sauraient être inférieurs à 
deux  millions  de dinars  ( 2.000.000 DA ).  L'indemnité  journalière  en  cas 
d'accident, doit être au minimum, de mille dinars (1.000 DA) par jour. Pour les 
autres  divisions,  le  capital  assuré  ne  saurait  être  inférieur à un million de 
dinars (1.000.000 DA).
Les clubs sont responsable de l’assurance de leurs joueurs.

La ligue décline toute responsabilité 




























































































 en cas d’accident des joueurs
. 
       La séance fût levée à 16h00mn









LE PRESIDENT DE LA LIGUE











RAIS Abdelhafid                                                     

COMMISSION  DES REGLEMENTS ET QUALIFICATION
P.V DE LA REUNION DU 30/11/2005
Membres Présents Mrs :

BENAZZA BENAOUDA

Président

MOKHEFI Nour Eddine

Membre

     ORDRE DU JOUR

- Courrier arrivé

- Enrolement des Affaires

- Traitement des affaires 

COURRIER ARRIVE

- Réception du B.O.N° 5 et 6 de la LFWRelizane……..Remerciements
ENROLEMENT DES AFFAIRES

Affaire n° 3 – Enrolement n° 3 :

- Rencontre CRBRamka - IRBMediouna (Seniors) du 01/11/2005

- Evocation sur joueur suspendu.
TRAITEMENT DES AFFAIRES
Affaire n° 2 – Enrolement n° 2 :

· Rencontre CRBH’madna-IRBMediouna (Séniors) du 1/11/2005

· Evocation sur fraude d’identité.
             En la forme recevable,
· Evocation introduite dans les formes réglementaires.
· Copies intégrales (Evocation + O. Versement + Photo) déposées le 02/11/2005.
· Ordre de versement de 5000 DA (n° 116 260 du 2/11/2005)
             Au fond,
· Attendu que le CRBH’madna formule des réserves par évocation sur le joueur BENNACEUR Maâmar Licence 481193 de L’IRBMediouna pour fraude d’identité avec prise de photo.
· Attendu que le CRBH’madna confirme dans sa lettre d’appui que le joueur ayant participé à la rencontre s’appelle GHEBACHE Abdelkader signataire saison 2004/2005 à l’IRBSMBénali, en lieu , et place du joueur BENNACEUR Maâmar.
· Attendu que sur la photo déposée par le CRBHamadna , figure trois (3) joueurs et aucune inscription n’a été mentionnée au verso de la photo pour éclairer la commission (Noms des joueurs photographiés).
· Attendu qu’en date du 13/11/2005, la CRQ a invité le Président de l’IRBMediouna de se présenter à la commission, ainsi que le joueur BENNACEUR Maâmar .
· Attendu que celui-ci précise que le joueur incriminé a participé à la rencontre avec sa véritable identité et a terminé la partie, et que le joueur photographiè s’appelle BOUZIDI Maâmar joueur remplaçant inscrit sur la feuille de match.
· Attendu que devant une telle situation (mauvaise prise de photo), le CRBHamadna n’apporte aucun fait prouvant la fraude d’identité , pour permettre à la commission de traiter cette affaire.

Par ces Motifs, la C.R.Q décide :

· Evocation  du  CRBHamadna  non  fondée.
                    /–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––/
Affaire n° 3 – Enrolement n° 3 :

· Rencontre CRBRamka-IRBBelhacel (Séniors) du 24/11/2005

· Evocation sur joueur suspendu.
             En la forme recevable,
· Evocation introduite dans les formes réglémentaires.
· Copies intégrales (Evocation + O.Versement ) déposées le 27/11/2005.
· Ordre de versement de 5000 DA (n° 117 312 du 27/11/2005)
             Au fond,
· Attendu que l’IRBBelhacel formule des réserves par évocation à l’encontre du  joueur BENAOUDA Djilali Licence 481263 du CRBRamka au motif qu’il était sous le coup d’une suspension.
· Attendu que l’IRBBelhacel confirme dans son évocation que le mis en cause a été sanctionné à 1 MF + Automatique,  joueur exclu rencontre CRBR-IRBAR du 27/12/2004 (Affaire 91 B.O.N° 18 du 02/01/2005)
· Attendu que suite vérification faite , il ressort qu’effectivement le mis en cause a été exclu lors de la rencontre CRBR-IRBAR du 27/11/2004, et sanctionné à 1MFerme+ Automatique .
· Attendu que suite décompte effectué, il ressort ce qui suit :
	 30/12/2004
	IRBG-CRBR
	N’a pas participé
	(Automatique)

	 24/01/2005
	IRBB-CRBR
	A participé
	(1er match)


Par ces Motifs, la C.R.Q décide :

· Match perdu par pénalité au CRBRamka pour en attribuer le gain du match à l’IRBBelhacel

· Défalcation de trois points au CRBRamka

· Huit (8) matchs de suspension en sus de la sanction initiale (1MF + Aut) au joueur BENAOUDA Djilali licence 481263 

· Quinze matchs d’interdiction au banc de remplacement au secretaire du CRBRamka

· Cinq mille (5000 DA) dinars d’amende au CRBRamka

 (Article 245 des R.G de la FAF)

L’ordre du jour étant épuisé, la séance fût levée.












   LE PRESIDENT












BENAZZA Bénaouda

COMMISSION  DES REGLEMENTS ET QUALIFICATION
P.V DE LA REUNION DU 05/12/2005
Membres Présents Mrs :

BENAZZA BENAOUDA

Président

MOKHEFI Nour Eddine

Membre
     ORDRE DU JOUR

-Enrolement et Traitement des Affaires
-Divers

ENROLEMENT ET TRAITEMENT DES AFFAIRES

Affaire n° 4 – Enrolement n° 4 :

- Rencontre IRBMediouna-MCBBendaoud (Seniors) du 01/12/2005

- Evocation sur fraude d’identité,

    En la forme irrecevable,

  Ordre de versement de 2000 DA au lieu de 5000 DA (Article 161 des R.G de la FAF)

DIVERS
Article 236 : 
Dans le cas où une rencontre n’a pas eu lieu pour déprogrammation par la ligue concernée, le club concerné  encourt les sanctions suivantes :

- match perdu par pénalité, 

- défalcation de trois (03) points.

Article 238 :

1- Si une équipe d'un club se présente avec un effectif de onze joueurs et se trouve réduite à mois de sept (07) de joueurs conformément aux dispositions de l'article 111 des règlements généraux, les sanctions suivantes sont appliquées :

· Match perdu par pénalité;   

· Défalcation de 03 points;

· Amende de :

· Trois cent mille dinars (300.000.00DA) d’amende aux clubs des divisions nationales 1 et 2 
· Deux cent mille dinars (200.000.00DA) d’amende aux clubs des divisions inter-régions;

· Cent mille dinars (100.000.00DA) d’amende aux clubs des divisions régionales;

· Vingt mille dinars (20.000.00 DA) d’amende aux clubs des divisions de wilayas.

2. Si une équipe d'un club se présente avec plus de onze joueurs et se trouve réduite à moins de sept (07) joueurs les sanctions suivantes sont appliquées :

· Match perdu par pénalité;   

· Défalcation de 01 point;

· Amende de :

· Deux cent mille dinars (200.000.00DA) d’amende aux clubs des divisions nationales 1 et 2
· Cent mille dinars (100.000.00DA) d’amende aux clubs des divisions Inter-régions;

· Cinquante mille dinars (50.000.00DA) d’amende aux clubs des divisions régionales;

· Dix mille dinars (10.000.00 DA) d’amende aux clubs des divisions de wilayas.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance fût levée.











   LE PRESIDENT











BENAZZA Bénaouda

COMMISSION  DE  DISCIPLINE

P.V DE LA REUNION DU 27/11/2005
Membres Présents Mrs :

BENGUEDDACHE  Abed

Président

OSMANE Ali



Membre

BENHAMOUDA Mustapha
Membre

CHAREF
Mohamed

Membre

     ORDRE DU JOUR

-Traitement des Affaires
TRAITEMENT DES AFFAIRES
	Affaire  N° 60 : IRBAR-IRBM du 24/11/2005

	IRBARahma
Joueurs avertis
- BENHADJOUDJA BACHIR LIC 481312

    *1ère infraction pour  A.J   
	IRBMediouna
Joueurs avertis
- HACHACHI SAMIR LIC 481182

        *1ère infraction pour A.J

- HAMDANI KADDOUR LIC 481179

   *2ème  infraction pour  J.D (SURSIS)


	Affaire  N° 61 : MCBB-ARBOY du 24/11/2005

	MCBBendaoud


	ARBOYaich
Joueurs avertis

- NAHAL HAMID LIC 48900

      *1ère infraction pour C.A.S

- OUADDAH ABDELKADER LIC 48902  

     *2ème  infraction pour  C.A.S (SURSIS)

- BOUNEKALA  AHMED  LIC 48907

      *1ère infraction pour C.A.S

- FERNANE  MOULOUD  LIC  48920

     *1ère infraction pour C.A.S

Joueur exclu

- FERNANE  DJILALI  LIC  48908

* Quatre matchs fermes + Aut + 3000 DA pour insultes envers officiels


	Affaire N° 62 : IRBSL-AJSR du 24/11/2005

	IRBSLazreg

Joueurs avertis

- BELAZREG  AHMED  LIC  481130

   *2ème  infraction pour A.J (SURSIS)
	AJSRelizane
Joueurs avertis

- ASMENE  YASSINE  LIC  482184

      *1ère infraction pour J.D


	Affaire  N° 63 : ASBZ-WRBSS du 24/11/2005

	ASBZemmora

Joueurs avertis

- BOURAHLA ABDELAZIZ LIC 482463

   *1ère infraction pour J.D

- BENAHMED  ISMAIL  LIC  481368

   *1ère infraction pour J.D

- DOUBABI  KHALID  LIC  482465

   *1ère infraction pour  C.A.S

- BENHADI MOHAMED  LIC  482461

   *2ème infraction pour J.D (SURSIS)         
	WRBSSaâda

Joueurs avertis

- BENADDA  ABDELKADER  LIC  481056

   *1ère infraction pour C.A.S

- TOUBA  ABDELHAMID  LIC  482353

   *1ère infraction pour C.A.S




	Affaire  N° 64 : CRBR-IRB du 24/11/2005

	CRBRamka
Joueurs avertis

- BELKHAROUBI  RABAH  LIC  481268

  *3ème infraction pour A.J (AUTOMATIQUE)   


	IRBBelhacel





	Affaire  N° 65 : IRBG-CRBH du 24/11/2005

	IRBGuettar
Joueurs avertis

- HASSANE DAOUADJI  HOUARI LIC 481244

    *3ème infraction pour C.D (AUTOMATIQUE) +1000DA
 - SERIR DAOUADJI HOCINE LIC 481241

     *1ère infraction pour C.D

- HADJOUDJ OUSSAMA LIC 482315

     *1ère infraction pour C.D + 1000 DA
  Joueur exclu

-LAKMACHE  AISSA LIC  482301

* Automatique suffisant pour jeu brutal  
	CRBH’madna

Joueurs avertis

- KARROUZ MOHAMED LIC 481040

   *3ème infraction pour J.D (AUTOMATIQUE)     

- LASHAB  AHMED  LIC  481044

     *1ère infraction pour A.J




Article 209 : le décompte des sanctions relève de la responsabilité des clubs



L’ordre du jour étant épuisé, la séance fût levée.










Le Président de la C.D










BENGUEDDACHE Abed

COMMISSION  DE  DISCIPLINE

P.V DE LA REUNION 06/12/2005 
Membres Présents Mrs :

BENGUEDDACHE  Abed

Président

OSMANE            Ali


Membre

BENHAMOUDA Mustapha
Membre

CHAREF
      Mohamed
Membre

     ORDRE DU JOUR

-Traitement des Affaires
TRAITEMENT DES AFFAIRES
	Affaire  N° 66 : IRBM-AJSR du 14/11/2005 « Match retard »

	IRBMediouna

	AJSRelizane
Joueur averti

- KIHEL  EL HADJ LIC 482188

     *1ère infraction pour A.J




	Affaire  N° 67 : IRBM-IRBB du 28/11/2005 « Match retard »

	IRBMediouna

	IRBBelhacel
Joueurs avertis

- ZAHAF  BACHIR  LIC  481001

     *1ère infraction pour A.J

- FEGHOUL MOHAMED LIC 481022

     *1ère infraction pour J.D


	Affaire  N° 68 : CRBH-IRBBZ  du 01/12/2005

	CRBH’madna

Joueurs avertis

- DJABALLAH MAHIEDDINE LIC 482013

    *1ère infraction pour C.A.S

-BETTAHAR REDHA LIC 482012

   *2ème infraction pour C.A.S (SURSIS)
	IRBBZentis

Joueurs avertis

- BELKHEIR DJAMEL LIC 481368

    *1ère infraction pour C.A.S

- KEZZAR BACHIR LIC 481363

    *1ère infraction pour A.J


	Affaire N° 69 : IRBM-MCBB du 01/12/2005

	IRBMediouna
Joueurs avertis

- BENACER MAAMAR LIC 181193

      *1ère infraction pour C.A.S

- GHALEM NOUREDDINE LIC 481176

  *2ème infraction pour C.A.S (SURSIS)  

Joueur exclu

- MAROUT  BAGHDAD  LIC  481189

   * Automatique suffisant  pour cumul de cartons
	MCBBendaoud
Joueurs avertis

- LAZRAG  DJAMEL REDHA LIC 481327

         *1ère infraction pour J.D

- BENOUNA  BENAOUDA LIC 181335

     *3ème infraction pour J.D (AUTOMATIQUE) 




	Affaire  N° 70 : ARBOY-IRBAR du 01/12/2005

	ARBOYaich

Joueur averti

- BEZZEROUKI CHERGUI LIC 48918

         *1ère infraction pour A.J


	IRBARahma

Joueurs avertis

- BENAMAR BELAHOUEL LIC 481313

         *1ère infraction pour A.J

- KAIM  AZZEDINE  LIC 481320

         *1ère infraction pour C.A.S


	Affaire  N° 71 : NCRN-IRBSL  du 01/12/2005

	NCRNadjah
Joueurs avertis

- LELLOUCHE ABED LIC 481221

       *1ère infraction pour J.D

- MEDJEDED  ALI  LIC 481215

  *2ème infraction pour J.D (SURSIS)

- BOUMEDIENNE MOKHTAR LIC 481206

 *2ème infraction pour A.J (SURSIS)

- BENDJEBAR MADANI LIC 481201

       *1ère infraction pour C.A.S

- BOUGUELMOUNA DJILALI LIC 481207

   *3ème infraction pour J.D (AUTOMATIQUE )

Joueur exclu

- ESSELMA  BOUMEDIENNE LIC 481214

   * Automatique suffisant  pour Jeu brutal

 
	IRBSLazrag

Joueurs avertis
- KHEDIM LAZRAG LIC 481129

 *2ème infraction pour A.J (SURSIS)

- BEKMEREG AHMED LIC 481130

 *3ème infraction pour J.D (AUTOMATIQUE )

- CHERIF DJILALI LIC 481139

      *1ère infraction pour C.A.S




	Affaire  N° 72 : WRBSS-IRBR du 01/12/2005

	WRBSSaâd
Joueurs avertis

- SEDJAR NACER  LIC  481058

          *1ère infraction pour C.A.S

- MAAMAR BENJADJAR AEK LIC 482350

          *1ère infraction pour A.J

Joueur exclu

- KHETTIB SALAH LIC 481055

 *Automatique suffisant pour cumul de cartons
	IRBRelizane

Joueurs avertis

- BOUKHELIFA RADOUANE LIC 481291

        *1ère infraction pour C.A.S

- MEZOUG TAYEB LIC 481287 

       *1ère infraction pour C.A.S




	                                             Affaire  N° 73 : IRBL – ASBZ du 01/12/2005 

	IRBLahlef

Joueurs avertis

 - MEKHALDI  YOUSSEF  LIC 482069

     *1ère infraction pour C.A.S


	ASBZemmora

Joueurs avertis

 - DOUBABI KALID LIC 482465

   *2ème infraction pour A.J (SURSIS)

- BENMAHAMMED ISMAIL LIC 481368

  *2ème infraction pour C.A.S (SURSIS)




	                                             Affaire  N° 74 : AJSR-CRBR du 01/12/2005 

	AJSRelizane

Joueurs avertis

 - BELKADI  AMINE  LIC  481108

   *2ème infraction pour C.A.S (SURSIS)

- DJELATA  MILOUD LIC 481105

   *3ème infraction pour C.A.S (AUTOMATIQUE)
	CRBRamka

Joueurs avertis

 - BOUDJABOUR MILOUD LIC 481265

   *2ème infraction pour C.A.S (SURSIS)

- AGOUNE KHALED LIC 482215

  *2ème infraction pour J.D (SURSIS)


Article 209 : le décompte des sanctions relève de la responsabilité des clubs


L’ordre du jouir étant épuisé, la séance fût levée.










Le Président de la C.D










BENGUEDDACHE Abed

COMMISSION  DE  DISCIPLINE

P.V DE LA REUNION 11/12/2005 
Membres Présents Mrs :

BENGUEDDACHE  Abed

Président

OSMANE            Ali


Membre

BENHAMOUDA Mustapha
Membre

CHAREF
      Mohamed
Membre

     ORDRE DU JOUR

-Traitement des Affaires
TRAITEMENT DES AFFAIRES
	Affaire  N° 75 :  AJSR-IRBB DU 08/12/2005

	AJSRelizane

	IRBBelhacel
Joueur averti

- FEGHOUL  MOHAMED  LIC  481022
      *2ème infraction pour C.A.S (SURSIS) 


	Affaire  N° 76 : IRBG-IRBM DU 08/12/2005

	IRBGuettar

	IRBMediouna
Joueurs avertis

- HENNI  BENALI  LIC  481192
     *1ère infraction pour C.A.S
- HAMADACH  AHMED  LIC 481180
     *1ère infraction pour C.A.S


	Affaire  N° 77 :   IRBR-CRBH  DU 08/12/2005

	IRBRelizane

Joueurs avertis

- GHERIBI  ABDELKADER  LIC  481285
       *2ème infraction pour J.D (SURSIS)
- BOUKHELIFA RADOUANE  LIC 481291

      *2ème infraction pour J.D (SURSIS)

- SOUDANI BOUAMRANE LIC 481293

      *1ère infraction pour C.D + 1000 DA Amende
- ANANI  MAAMAR  LIC  481255

      * Non comptabilisé

Joueur exclu

- ANANI  MAAMAR  LIC  481255
 * Quatre matchs fermes + Aut + 3000 DA pour insultes envers adversaire

	CRBH’madna

Joueurs avertis

- MANSOUR FAYCAL LIC 482017
    *1ère infraction pour C.A.S

- LASHAB  AHMED  LIC  481044
      *2ème infraction pour J.D (SURSIS) 

- BETTAHAR REDHA  LIC  482012

      *3ème infraction pour J.D (AUTOMATIQUE)

    


	Affaire N° 78 : IRBBZ-IRBAR DU 08/12/2005

	IRBBZentis
Joueurs avertis

- BELKHEIR  DJAMEL  LIC  481368
    *2ème infraction pour A.J (SURSIS)  


	IRBARahma
Joueurs avertis

- BENAMAR BELAHOUEL  LIC 481313
    *2ème infraction pour A.J (SURSIS)  

- MADANI CHERIF AMINE LIC 481303

         *1ère infraction pour C.A.S
- BELKHIRI  ABDELHAKIM  LIC  481308

    *2ème infraction pour C.A.S (SURSIS)  

- KAMLI MOKHTAR LIC 481307
     * Non comptabilisé

Joueurs exclus
- KAMLI MOKHTAR LIC 481307

* Automatique suffisant  pour Mauvais comportement
- ZIANI  YOUCEF  LIC  481321

* Automatique suffisant pour jeu brutal

Autre décision
- Dirigeant BOUZIANI Mohamed 

* Deux matchs fermes  pour mauvais comportement


	Affaire  N° 79 : CRBR-WRBSS DU 08/12/2005

	CRBRamka
Joueur averti

- KIRANI  BRAHIM  LIC  481253
     *2ème infraction pour A.J (SURSIS)
	WRBSSaâda
Joueurs avertis

- BENDAHMENE HOCINE LIC 481061
         *1ère infraction pour C.D + 1000 DA Amende


	Affaire  N° 80 : MCBB-NCRN DU 08/12/2005

	MCBBendaoud
Joueurs avertis

- SERRAR  LAZRAG  LIC  481345
    *2ème infraction pour J.D (SURSIS)


	NCRNadjah
Joueurs avertis

- MEDJEDED ALI  LIC  481215
*3ème infraction pour J.D (AUTOMATIQUE )

- BENAHMED  ABDELGHANI LIC 481218
       *1ère infraction pour J.D

-BOUMEDIENNE  MOKHTAR LIC 481206

 *3ème infraction pour J.D (AUTOMATIQUE )

- BENDJABAR MADANI LIC 481201
    *2ème infraction pour A.J (SURSIS)

- BOUHADI M’HAMED LIC 481217

  *2ème infraction pour A.J (SURSIS)

- KAMLI MILOUD  LIC  481202

       *1ère infraction pour A.J
Autre décision
- 5000 DA amende pour conduite incorrecte (NCRN


	Affaire  N° 81 : IRBSL-IRBL DU 08/12/2005

	IRBSLazrag

Joueur averti

- BENABDELKADER  ADDA  LIC  481132
     *2ème infraction pour C.A.S (SURSIS)

Joueur Exclu
- CHERIF  DJILALI  LIC 481139

* Automatique suffisant pour jeu brutal
	IRBLahlef

Joueurs avertis

- SI LARBI  AZIZ  LIC  481159
       *1ère infraction pour C.A.S

Joueur Exclu
- DAMECHE  BENHANI  LIC  481163

* Automatique suffisant pour jeu brutal



L’ordre du jouir étant épuisé, la séance fût levée.










Le Président de la C.D










BENGUEDDACHE Abed

DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE

P.V DE LA REUNION

Membres Présents Mrs :

- MOKHEFI Nour Eddine

DOS
- BENGUEDDACHE  Abed  
Membre

- OUADDAH  Khellil


Membre

Ordre du jour

-  Courrier arrivé
-  Résultats techniques

- Traitement des affaires

- Classements « Seniors »
-  Programmation
    COURRIER ARRIVE
· IRBM : Relative au service d’ordre du 08/12/2005. Pris note 

· NCRN : Rapport sur le déroulement rencontre NCRN-IRBSL du 01/12/2005. Pris note 

· WRBSS:Rapport sur le déroulement rencontre WRBSS-IRBR du 01/12/2005. Pris note 

· IRBL : Rapport sur le non déroulement rencontre IRBR-IRBL du 24/11/2005. Pris note

    RESULTATS TECHNIQUES

	11ème  journée du  02/12/2005

	IRBL
	2
	ASBZ
	1
	

	CRBH
	2
	IRBBZ
	2
	

	WRBSS
	1
	IRBR
	0
	

	IRBM
	2
	MCBB
	1
	

	IRBB
	0
	IRBG
	0
	

	AJSR
	4
	CRBR
	1
	

	NCRN
	1
	IRBSL
	0
	

	ARBOY
	1
	IRBAR
	0
	


	Match retard du  28/11/2005

	IRBM
	1
	IRBB
	2
	


	12ème  journée du  8/12/2005

	MCBB
	1
	NCRN
	1
	

	IRBR
	0
	CRBH
	0
	

	ASBZ
	1
	ARBOY
	2
	

	IRBSL
	0
	IRBL
	2
	

	CRBR
	6
	WRBSS
	2
	

	AJSR
	0
	IRBB
	0
	

	IRBBZ
	2
	IRBAR
	2
	

	IRBG
	3
	IRBM
	1
	


                             CLASSEMENT CATEGORIE SENIORS

ARRETE A LA 11ème JOURNEE

	   CLUBS
	Pts
	J
	G
	N
	P
	BP
	BC
	Diff
	Obs

	CRBH’madna
	29
	11
	9
	2
	/
	21
	7
	+14
	/

	IRBBelhacel 
	28
	11
	9
	1
	1
	23
	7
	+13
	/

	MCBBendaoud
	26
	11
	8
	2
	1
	20
	6
	+14
	/

	IRBGuettar
	21
	11
	6
	3
	2
	17
	5
	+12
	/

	IRBBZentis
	20
	11
	6
	2
	3
	20
	8
	+12
	/

	IRBRelizane
	20
	11
	6
	2
	3
	21
	11
	+10
	/

	IRBMediouna 
	18
	11
	5
	3
	3
	19
	12
	+7
	/

	WRBSSaâda 
	16
	11
	4
	4
	3
	16
	15
	+1
	/

	AJSRelizane
	14
	11
	4
	2
	5
	18
	17
	+1
	/

	NCRNadjah
	11
	11
	3
	2
	6
	10
	13
	- 3
	/

	CRBRamka
	11
	11
	3
	2
	6
	9
	24
	- 12
	/

	IRBARahma
	9
	11
	2
	3
	6
	15
	19
	- 4
	/

	IRBSLazrag
	9
	11
	3
	/
	8
	11
	15
	- 4
	/

	ASBZemmora
	3
	11
	3
	/
	8
	12
	25
	- 13
	( - 6 )

	IRBLahlef
	1
	11
	1
	1
	9
	6
	30
	- 24
	( - 3 )

	ARBOYaich 
	0
	11
	/
	3
	8
	7
	28
	- 21
	( - 5 )


Classement établit sous toute réserves

              PROGRAMME DE LA PHASE RETOUR

	DATE
	JOURNEE

	19/01/2006
	16ème  Journée

	26/01/2006
	17ème  Journée

	02/02/2006
	18ème  Journée

	09/02/2006
	19ème  Journée

	16/02/2006
	20ème  Journée

	23/02/2006
	21ème  Journée

	02/03/2006
	22ème  Journée

	09/03/2006
	23ème  Journée

	16/03/2006
	24ème  Journée

	23/03/2006
	25ème  Journée

	30/03/2006
	26ème  Journée

	06/04/2006
	27ème  Journée

	13/04/2006
	28ème  Journée

	20/04/2006
	29ème  Journée

	27/04/2006
	30ème  Journée


           PROGRAMMATION

                13ème   JOURNEE  - Jeudi  15/12/2005 
	STADES
	RENCONTRES

	O/RHIOU
	IRBL
	CRBR
	14H00

	HAMADNA
	CRBH
	ASBZ
	14H00

	RELIZANE (HIPODROMME) 
	NCRN
	IRBR
	14H00

	S.M.BENALI
	IRBM
	IRBBZ
	14H00

	AIN RAHMA
	IRBAR
	IRBG
	14H00

	BELHACEL
	IRBB
	MCBB
	14H00

	S/SAADA
	WRBSS
	AJSR
	14H00

	VENDREDI  16/12/2005 

	HAMADNA
	ARBOY
	IRBSL
	14H30


                14ème   JOURNEE  - Jeudi  22/12/2005 
	STADES
	RENCONTRES

	BENDAOUD
	MCBB
	IRBAR
	14H00

	ZEMMORA
	ASBZ
	NCRN
	14H00

	S/LAZRAG
	IRBSL
	CRBH
	14H00

	RAMKA
	CRBR
	ARBOY
	14H00

	BELHACEL
	IRBB
	WRBSS
	14H00

	GUETTAR
	IRBG
	IRBBZ
	14H00

	RELIZANE (HIPODROMME) 
	IRBR
	IRBM
	12H30

	RELIZANE (HIPODROMME)
	AJSR
	IRBL
	14H30











LA  D.  O.   S

DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE

CELLULE CHARGEE DES ECOLES DE FOOT-BALL
Le Samedi 07/12/2005 à 10h00 s’est tenue une réunion de travail avec les représentants des écoles de foot-ball de 16 équipes citées ci-dessus au siège de la ligue, 

RCRelizane, 

RCBOrhiou, 

WBORhioou, 


ASBZemmora, 

ASJ-Hillil


KRBHillil, 



ASJ-Relizane, 

ASMRelizane,

Intissar-Relizane, 

AJSRelizane, 

ASJ –El Matmar, 

Zouggari-Relizane, 

OPOW –Relizane,

Hai-Tob, 


NADJAH-Relizane,


AJBendaoud,

Cette séance de travail  a permis à l’ensemble des présents de s’informer des procédures pratiques à l’organisation et l’animation des differents challenges et activités.


Toutes les modalités pratiques ont été prodiguées aux présents pour une meilleure fluidité et approche pour une meilleure prise en charge convenable dans cette tranche d’âge en commun accord.

Le démarrage des challenges ont été retardés,

Deux terrains ont été retenus pour les activités des écoles à savoir 

· Stade Annexe OPOW –Relizane

· Stade El Merghrib El Arabi-Oued Rhiou
/––––––––––––––––––––––––––/

COMMISSION  DE  JEUNES
P.V DE LA REUNION DU 23/11/2005

Ordre du jour

· Courrier arrivé

· Résultats techniques

· Traitement des affaires

· Programmation
COURRIER ARRIVE

- CRBRamka : Rapport sur le non déroulement rencontres jeunes Cadets et Minime du 18/11/2005. Pris note
         RESULTATS TECHNIQUES

	2ème journée du  24/11/2005

	Rencontres
	Juniors
	Cadets
	Minimes

	ASBZ-IRBB
	1  -  1
	3  -  2
	0  -  1

	NCRN-AJSR
	1  -  4
	0  -  4
	1  -  3

	IRBAR-MCBB
	2  -  1
	2  -  2
	0  -  3

	WRBSS-IRBSL
	3  -  1
	4  -  3
	0  -  1

	IRBR-IRBL
	P  -  A
	P  -  A
	P  -  A

	CRBR-CRBH
	3  -  1
	2  -  1
	2  -  0

	IRBM-ARBOY
	P  -  A
	P  -  A
	P  -  A

	IRBG-IRBBZ
	2  -  0
	1  -  2
	1  -  0


	3ème journée du  02/12/2005

	Rencontres
	Juniors
	Cadets
	Minimes

	ASBZ - NCRN
	1  -  1
	2  -  0
	1  -  1

	MCBB – IRBB
	1  -  0
	2  -  2
	0  -  0

	AJSR – WRBSS
	Reportée
	Reportée
	Reportée

	IRBSL – IRBAR
	2  -  1
	0  -  0
	0  -  0

	IRBR – CRBR
	2  -  1
	3  -  4
	3  -  1

	ARBOY – IRBL
	A  -  A
	A  -  A
	A  -  A

	CRBH – IRBG
	2  -  4
	1  -  3
	0  -  1

	IRBBZ - IRBM
	A  -  P
	2  -  1
	 2  -  0


Affaire 05 :IRBR- IRBL DU 24/11/2005 (catégories Jeunes)
· Attendu que l’arbitre des rencontres signale sur les feuilles de matchs le non déroulement des Trois rencontres  catégorie Cadette et Minime, pour absence de l’ équipe  visiteuse IRBL  
Par ces motifs, la Commission de Jeunes décide :

- Match perdu par forfait à l’IRBLahlef, et gain du match à l’IRBRelizane.
- Défalcation de 1 point à l’équipe Junior + 5000 DA amende  à l’IRBLahlef

- Défalcation de 1 point à l’équipe  Cadette + 5000 DA amende à l’IRBLahlef

- Défalcation de 1 point à l’équipe Minime + 5000 DA amende à l’IRBLahlef

Affaire 06 : IRBM-ARBOY du 24/11/2005 (catégorie Jeunes)
· Attendu que l’arbitre des rencontres signale sur les feuilles de matchs le non déroulement des Trois rencontres  catégorie Cadette et Minime, pour absence de l’ équipe  visiteuse ARBOYaich
Par ces motifs, la Commission de Jeunes décide :

- Match perdu par forfait à l’ARBOYaich, et gain du match à l’IRBMediouna
- Défalcation de 1 point à l’équipe Junior + 5000 DA amende  à l’ARBOYaich

- Défalcation de 1 point à l’équipe  Cadette + 5000 DA amende à l’ARBOYaich

- Défalcation de 1 point à l’équipe Minime + 5000 DA amende à l’ARBOYaich

Affaire 07 :ARBOY- IRBL DU 02/12/2005 (catégories Jeunes)
· Attendu que l’arbitre des rencontres signale sur les feuilles de matchs le non déroulement des Trois rencontres  catégorie Cadette et Minime, pour absence des équipes locales et visiteuses  
Par ces motifs, la Commission de Jeunes décide :

- Matchs perdus par forfait aux deux équipes.
- Défalcation de 1 point à l’équipe Juniors + 5000 DA amende aux deux équipes

- Défalcation de 1 point à l’équipe  Cadette + 5000 DA amende aux deux équipes

- Défalcation de 1 point à l’équipe Minime + 5000 DA amende aux deux équipes

Affaire 08 : IRBBZ - IRBM du 02/12/2005 (catégorie Juniors)
· Attendu que l’arbitre de la rencontre signale sur la feuille de match le non déroulement de la rencontre de la catégorie Juniors, pour absence de l’équipe locale IRBBZ. 
Par ces motifs, la Commission de Jeunes décide :

- Match perdu par forfait à l’IRBBZentis, et Gain du match à l’IRBMediouna
- Défalcation de 1 point à l’équipe concernée (Junior) IRBBZentis
- 5000 DA d’amende à l’IRBBZentis          

PROGRAMMATION

Juniors à 09h00  -  Cadets à 11h00  -  Minimes à 13h00

5ème  Journée du Vendredi 16/12/2005
	Groupe « A »
	
	Groupe « B »

	ZEMMORA
	ASBZ
	WRBSS
	
	RELIZANE Hippodrome 
	IRBR
	IRBG

	S/LAZRAG
	IRBSL
	MCBB
	
	B/ZENTIS
	IRBBZ
	ARBOY

	RELIZANE Boumedienne
	NCRN
	IRBAR
	
	RAMKA
	CRBR
	IRBM

	RELIZANE Chemirik
	AJSR
	IRBB
	
	HAMADNA
	CRBH
	IRBL


6ème Journée du Vendredi 23/12/2005
	Groupe « A »
	
	Groupe « B »

	S/LAZRAG
	IRBSL
	ASBZ
	
	B.ZENTIS
	IRBBZ
	IRBR

	A/ RAHMA
	IRBAR
	WRBSS
	
	S.M.BENALI
	IRBM
	IRBG

	BENDAOUD
	MCBB
	AJSR
	
	HAMADNA
	ARBOY
	CRBH

	BELHACEL
	IRBB
	NCRN
	
	LAHLAF
	IRBL
	CRBR


7ème Journée du Vendredi 30/12/2005  (Dernière phase Aller)

	Groupe « A »
	
	Groupe « B »

	ZEMMORA
	ASBZ
	IRBAR
	
	RELIZANE
	IRBR
	IRBM

	RELIZANE
	AJSR
	IRBSL
	
	HAMADNA
	CRBH
	IRBZ

	S/SAADA
	WRBSS
	IRBB
	
	GUETTAR
	IRBG
	IRBL

	RELIZANE
	NCRN
	MCBB
	
	RAMKA
	CRBR
	ARBOY


Trêve du 01/01/2006 au 31/01/2006
    Reprise championnat de Jeunes le 03 Février 2006 (1ère journée phase Retour)











LA  C.  J
COMMISSION DE L’ETHIQUE SPORTIVE

LE MOT DU PRESIDENT Mr SAFA KARIM
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